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Regeste

suite à la dissolution de la famille

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF.

E. 1.2
En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation à la prolongation d'une
autorisation de séjour et de renvoi prononcées par le SEM - lequel constitue une unité de
l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont en principe
susceptibles de recours au Tribunal, qui statue comme autorité précédant le Tribunal fédéral
(ci-après: le TF ; cf. art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 2 a contrario LTF
[RS 173.110]).

E. 1.3
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.4
Le recourant a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme prescrite par la
loi (52 al. 1 PA), le recours, qui a été introduit dans le délai imparti par la loi (art. 50 al. 1
PA), est donc recevable.

E. 2.1
Le Tribunal examine les décisions qui lui sont soumises avec un plein pouvoir d'examen en
fait et en droit. Le recourant peut ainsi invoquer devant le Tribunal la violation du droit
fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf
lorsqu'une autorité cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA).

E. 2.2
L'autorité de recours applique le droit d'office, sans être liée par les motifs invoqués par les
parties (art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision attaquée (ATAF
2014/24 consid. 2.2 et ATAF 2009/57 consid. 1.2 ; voir également l'arrêt du TF
1C_214/2015 du 6 novembre 2015 consid. 2.2.2). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le
recours pour d'autres motifs que ceux invoqués.



E. 2.3
Dans son arrêt, elle prend en considération l'état de fait existant au moment où elle statue
(cf. ATAF 2014/1 consid. 2).

E. 3
En vertu de l'art. 12 PA, l'autorité constate les faits d'office et procède s'il y a lieu à
l'administration de preuves. Conformément à la maxime inquisitoire, applicable en
procédure administrative, c'est à l'autorité de première instance, respectivement de recours,
qu'il incombe d'élucider l'état de fait de manière exacte et complète (art. 12 PA ; cf. ATAF
2009/60 consid. 2.1.1). Néanmoins, cette maxime ne dispense pas les parties de collaborer,
notamment en fournissant sans retard les moyens de preuve nécessaires à l'établissement
des faits (art. 13 PA en relation avec l'art. 90 LEI), d'autant moins lorsqu'il s'agit d'établir
des faits que celles-ci sont mieux à même de connaître que l'autorité, notamment parce
qu'ils ont trait à leur situation personnelle. Cette obligation de collaborer vaut en particulier
dans les procédures que les administrés introduisent eux-mêmes et dans leur propre intérêt
(cf. ATF 138 II 465 consid. 8.6.4). Faute de concours à l'établissement des faits, le
recourant doit supporter les conséquences de l'absence de preuves (cf. arrêts du TF
2C_1047/2013 du 24 juin 2014 consid. 4.1 ; TAF F-3549/2019 du 3 septembre 2021 consid.
7.1).

E. 4
Selon l'art. 99 LEI en relation avec l'art. 40 al. 1 LEI, le Conseil fédéral détermine les cas
dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les
décisions préalables des autorités cantonales du marché du travail sont soumises à
l'approbation du SEM. Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la
décision cantonale. En l'espèce, le SEM avait la compétence d'approuver l'octroi d'une
autorisation de séjour fondée sur l'art. 50 LEI en application de l'art. 85 OASA (cf. ATF 141
II 169 consid. 4). Il s'ensuit que, ni le SEM, ni a fortiori le Tribunal, ne sont liés par la
décision du SPOP du 27 septembre 2019 de prolonger l'autorisation de séjour de l'intéressé
et peuvent s'écarter de l'appréciation faite par l'autorité cantonale.

E. 5
L'objet du litige porte sur la question de savoir si c'est à juste titre que l'autorité inférieure a
refusé de donner son approbation à la proposition cantonale d'octroi d'une autorisation de
séjour au recourant et prononcé son renvoi.

E. 5.1
L'étranger n'a en principe aucun droit à la délivrance d'une autorisation de séjour, à moins
qu'il ne puisse invoquer en sa faveur une disposition particulière du droit fédéral ou d'un
traité lui conférant un tel droit (ATF 135 II 1 consid. 1.1 et 131 II 339 consid. 1). Le
recourant ne pouvant bénéficier de l'art. 42 al. 1 LEI, vu sa séparation d'avec Sandrine
Egger, il convient dès lors d'examiner si l'intéressé peut se prévaloir d'un droit à une
autorisation de séjour en vertu de l'art. 50 LEI.

E. 5.2
L'art. 50 al. 1 LEI prévoit qu'après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l'octroi
d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42
et 43 LEI subsiste si l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration est
réussie (let. a). Il s'agit de deux conditions cumulatives. L'existence d'une véritable



communauté conjugale suppose que la relation entre époux soit effectivement vécue et que
ces derniers aient la volonté de la maintenir (ATF 138 II 393 consid. 3.1 et 137 II 345
consid. 3.2.1). Pour cela, il faut se baser essentiellement sur la durée pendant laquelle le
couple a fait ménage commun en Suisse, à savoir sur la durée extérieurement perceptible du
domicile matrimonial commun ((ATF 137 II 345 consid. 3.1.3 ; arrêt du TF 2C_808/2015
du 23 octobre 2015 consid. 3.1).

E. 5.3
Dans le cas particulier, force est de constater que la communauté conjugale des époux a
duré moins de trois ans, puisque des mesures protectrices de l'union conjugale ont été
prononcées en date du 16 mars 2018 au vu de la séparation des époux. Du dossier de la
cause, il apparaît que le recourant a formé une communauté conjugale avec son épouse dès
son mariage avec elle en Suisse, soit le 29 juillet 2016 et il ressort d'un point de situation
effectué par le SPOP les 12 février et 14 mars 2019 que les époux se sont séparés au plus
tard le 10 janvier 2018. Partant, le recourant ne saurait se prévaloir de l'art. 50 al. 1 let. a
LEI pour prétendre à la poursuite de son séjour en Suisse.

E. 5.4
Le législateur a également prévu un droit à la prolongation de l'autorisation de séjour si la
poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des « raisons personnelles majeures » (art. 50
al. 1 let. b LEI). Elles sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violences
conjugales, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des époux ou
que la réintégration dans le pays de provenance semble fortement compromise (cf.
également l'art. 77 al. 2 OASA). S'agissant de la réintégration sociale dans le pays d'origine,
il ne suffit pas que cette dernière soit difficile, encore faut-il qu'elle paraisse fortement
compromise ("stark gefährdet" selon le texte en langue allemande). La question n'est donc
pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais
uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa
réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale,
seraient gravement compromises (arrêt du TF 2C_204/2014 du 5 mai 2014 consid. 7.1).
Une raison personnelle majeure fondant l'octroi ou le renouvellement d'une autorisation de
séjour peut également résulter d'autres circonstances. Ainsi, les critères énumérés à l'art. 31
al. 1 OASA peuvent à cet égard jouer un rôle important, même si, pris isolément, ils ne
sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité. Cette disposition comprend une
liste exemplative des critères à prendre en considération pour juger de l'existence d'un cas
individuel d'une extrême gravité. Il convient en outre de tenir compte des circonstances qui
ont conduit à la dissolution du mariage (ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 et 137 II 1 consid.
4.1; ATAF 2018 VII/3 consid. 5.2).

E. 5.5
En l'occurrence, il convient également de tenir compte du droit au respect de la vie privée et
familiale, garanti par l'art. 8 CEDH. Une raison personnelle majeure peut en effet en
particulier découler d'une relation digne de protection avec un enfant qui a le droit de
séjourner en Suisse.

E. 5.5.1
Le Tribunal fédéral a récemment retenu que la question du droit au respect de la vie privée
(art. 8 par. 1 CEDH) devait être examinée dans le cadre d'une approche globale fondée sur
l'art. 8 par. 2 CEDH (ATF 144 I 266 consid. 3.8). Selon cet arrêt, après un séjour régulier



d'une durée de dix ans, il faut en principe présumer que les relations sociales entretenues en
Suisse par la personne concernée sont devenues si étroites, que des raisons particulières sont
nécessaires pour mettre fin à son séjour dans ce pays. En outre, même en cas de séjour en
Suisse inférieur à dix ans, lorsque la personne en question peut se prévaloir d'une
intégration particulièrement poussée ("eine besonders ausgeprägte Integration"), le non
renouvellement de son autorisation de séjour peut également, selon les circonstances,
constituer une violation du droit au respect de sa vie privée consacré par l'art. 8 CEDH, pour
autant qu'elle ait séjourné légalement en Suisse durant cette période (arrêt du TF
2C_18/2019 du 9 janvier 2019 consid. 2.3).

E. 5.5.2
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral relative à l'application de l'art. 8 CEDH
développée dans le cadre de la vie familiale, le parent qui n'a pas la garde de son enfant
mineur disposant d'un droit durable de résider en Suisse ne peut d'emblée entretenir une
relation familiale avec son enfant que de manière limitée, en exerçant le droit de visite dont
il bénéficie. Partant, il n'est en principe pas nécessaire que, dans l'optique de pouvoir
exercer son droit de visite, il soit habilité à résider durablement dans le même pays que son
enfant. Sous l'angle du droit à une vie familiale (cf. art. 8 par. 1 CEDH et 13 al. 1 Cst.), il
suffit, en règle générale, que le parent vivant à l'étranger exerce son droit de visite dans le
cadre de séjours brefs, au besoin en aménageant ses modalités quant à la fréquence et à la
durée ou par le biais de moyens de communication modernes. Le droit de visite d'un parent
sur son enfant ne doit en effet pas nécessairement s'exercer à un rythme bimensuel et peut
également être organisé de manière à être compatible avec des séjours dans des pays
différents (cf. ATF 144 I 91 consid. 5.1 et les références citées). Selon la jurisprudence
constante du Tribunal fédéral, un droit plus étendu ne peut le cas échéant exister qu'en
présence de relations étroites et effectives avec l'enfant d'un point de vue affectif et d'un
point de vue économique, de l'impossibilité pratique à maintenir la relation en raison de la
distance qui sépare le pays de résidence de l'enfant du pays d'origine de son parent et d'un
comportement irréprochable. Ces exigences doivent être appréciées ensemble et faire l'objet
d'une pesée des intérêts globale. Dans le cadre de l'examen de la proportionnalité de la
mesure (cf. art. 8 par. 2 CEDH, art. 50 al. 1 let. b et 96 al. 1 LEI, 13 cum 36 al. 3 Cst.), il
faut aussi tenir compte de l'intérêt fondamental de l'enfant à pouvoir grandir en jouissant
d'un contact étroit avec ses deux parents (art. 3 et art. 9 de la Convention du 20 novembre
1989 relative aux droits de l'enfant [CDE; RS 0.107] : ATF 143 I 21 consid. 5.5.1 et 139 I
315 consid. 2.4; arrêts du TAF F-4155/2016 consid. 8.3 et F-52/2016 consid. 7.2.1), étant
précisé que, sous l'angle du droit des étrangers, cet élément n'est pas prépondérant par
rapport aux autres et que l'art. 3 CDE ne saurait fonder une prétention directe à l'octroi ou
au maintien d'une autorisation (cf. ATF 144 I 91 consid. 5.2 et les références citées). Depuis
quelques années, l'intérêt supérieur de l'enfant revêt, dans les jurisprudences suisse et
européenne rendues en matière de migration, une importance croissante, notamment sous
l'angle de la nécessaire coordination entre les règles de droit civil régissant la prise en
charge de l'enfant et les aspects liés au séjour (arrêts de la Cour EDH Polidario contre
Suisse du 30 juillet 2013, req. 33169/10, § 63 ss et El Ghatet contre Suisse du 8 novembre
2016, req. 56971/10, § 46 ; ATF 143 I 21 consid. 5.5.4).

E. 5.5.3
Le lien affectif particulièrement fort est tenu pour établi lorsque les contacts personnels sont
effectivement exercés dans le cadre d'un droit de visite usuel selon les standards



d'aujourd'hui (en Suisse romande, il s'agit d'un droit de visite d'un week-end toutes les deux
semaines et durant la moitié des vacances, cf. ATF 139 I 315 consid. 2.3) ; seuls importent
les liens personnels, c'est-à-dire l'existence effective de liens familiaux particulièrement
forts d'un point de vue affectif et non pas seulement les décisions judiciaires ou les
conventions entre parents se répartissant l'autorité parentale et la garde des enfants
communs ou encore l'introduction de l'autorité parentale conjointe en cas de divorce
résultant de la modification du Code civil entrée en vigueur le 1er juillet 2014 (ATF 144 I
91 consid. 5.2.1 ; 143 I 21 consid. 5.5.4).

E. 5.5.4
Le lien économique est particulièrement fort lorsque l'étranger verse effectivement à
l'enfant des prestations financières dans la mesure décidée par les instances judiciaires
civiles (ATF 144 I 91 consid. 5.2.2, 139 I 315 consid. 3.2). La contribution à l'entretien peut
également avoir lieu en nature, en particulier en cas de garde alternée (ATF 144 I 91 consid.
5.2.2, 143 I 21 consid. 6.3.5; arrêt du TF 2C_635/2016 du 17 mars 2017 consid. 2.1.3). Le
Tribunal fédéral a toutefois admis qu'il convient de distinguer la situation dans laquelle
l'étranger ne contribue pas à l'entretien de l'enfant faute d'avoir été autorisé à travailler de
celle dans laquelle il ne fait aucun effort pour trouver un emploi. Les exigences relatives à
l'étendue de la relation que l'étranger doit entretenir avec son enfant d'un point de vue
affectif et économique doivent rester dans l'ordre du possible et du raisonnable (ATF 144 I
91 consid. 5.2.2 et les références citées); il s'agit en particulier de tenir compte d'éventuels
motifs indépendants de la volonté du parent concerné et qui pourraient expliquer des
carences dans les paiements des contributions (arrêt du TF 2C_289/2017 du 4 décembre
2017 consid. 5.2.2). Il y a lieu également de tenir compte des décisions des autorités civiles
réduisant ou supprimant l'obligation de verser une pension alimentaire et de l'importance
des prestations en nature consenties en faveur de l'enfant, l'exercice d'un droit de visite
équivalant à une quasi garde alternée confirmant sous l'angle des prestations en nature
l'existence de liens économiques étroits (ATF 144 I 91 consid. 5.2.2; arrêt du TAF
F-3709/2017 du 14 janvier 2019 consid. 6.2.2).

E. 5.5.5
En cas d'exercice conjoint de l'autorité parentale, les atteintes de peu d'importance à l'ordre
public imputables au parent dont les conditions de séjour sont en jeu ne constituent pas une
condition indépendante rédhibitoire de refus de prolongation de son autorisation de séjour,
mais un élément parmi d'autres à prendre en compte dans la pesée globale des intérêts (ATF
140 I 145 consid. 3.2, 4.1 et 4.3 ; arrêt du TF 2C_635/2016 du 17 mars 2017 consid. 2.1.3),
à plus forte raison lorsqu'une garde partagée a été instaurée et est effectivement exercée
(arrêt du TF 2C_606/2013 consid. 6.3).

E. 5.5.6
Enfin, le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH n'est
pas absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible aux conditions des art. 8
par. 2 CEDH, 96 al. 1 LEI, 13 cum 36 al. 3 Cst. (cf. aussi art. 5 al. 2 Cst.). De manière plus
générale, la jurisprudence a souligné que l'ensemble de ces critères n'étaient pas à
proprement parler des conditions strictes, mais devaient être pris en considération dans le
cadre d'une pesée globale des intérêts en application de l'art. 8 par. 2 CEDH et du principe
de proportionnalité (cf. ATF 144 I 91 consid. 5.2; arrêt du TF 2C_385/2014 du 19 janvier
2015 consid. 5.2.1; arrêts du TAF F-2681/2016 du 28 mars 2018 consid. 5.2 et F-52/2016



du 6 mars 2017 consid. 7.2.2.2).

E. 6
Le Tribunal, après avoir examiné si le recourant peut se prévaloir de la protection de sa vie
privée au sens de l'art. 8 CEDH, concentrera son analyse sur la question de savoir si les
critères d'octroi de son autorisation de séjour sous l'angle de la vie familiale également
protégée par cette disposition conventionnelle, sont réalisés.

E. 6.1
Sous l'angle de la vie privée, le Tribunal constate que l'intéressé séjourne en Suisse depuis
cinq ans et demi (juillet 2016 à janvier 2022), soit une durée inférieure aux dix ans requis
pour l'application de l'art. 8 CEDH sous l'angle de la vie privée (cf. ATF 144 I 266 consid.
3.8 et 3.9 ; arrêt du TF 2C_18/2019 du 9 janvier 2019 consid. 2.3). La prise en considération
de cette durée doit, de plus, être relativisée. En effet, depuis la révocation du titre de séjour
de l'intéressé le 23 janvier 2019 (cf. supra, let. E), son séjour en Suisse résulte d'une simple
tolérance cantonale ou de l'effet suspensif attaché au présent recours (cf. ATF 137 II 1
consid. 4.3, arrêt du TF 2C_641/2017 du 31 août 2017 consid. 3.3, ATAF 2007/45 consid.
6.3).

E. 6.2
Pour ce qui a trait à sa situation professionnelle, il appert des pièces du dossier que ses
expériences professionnelles sur le territoire helvétique (cf. son certificat de travail issue par
D._______ du 30 juin 2021) consistent en un poste d'« employé d'entretien » à temps partiel
(46,51% et 24,42%), une fonction qu'il accomplirait « généralement consciencieusement et
avec soin » (cf. supra, let. M.c). La liste des tâches indiquées dans le certificat précité
témoigne pour certaines d'entre-elles de qualifications ou de connaissances spécifiques.
Toutefois, le Tribunal considère que l'intéressé ne saurait se prévaloir d'une intégration
professionnelle en Suisse à ce point exceptionnelle qu'elle rendrait très difficile, voire
impossible un retour au Ghana. Au contraire, les connaissances techniques acquises
notamment en Suisse devraient faciliter son retour dans son pays d'origine. Sur le plan
associatif, il n'a indiqué avoir participé à aucune activité particulière et il n'a versé en cause
aucune lettre de la part de ses connaissances. Il sied de relever de ce qui précède que bien
que le recourant se soit créé des attaches en Suisse, il a passé les années déterminantes pour
la formation de sa personnalité hors de Suisse, du moment qu'il y est arrivé à l'âge de 30 ans
et n'y séjourne pas depuis longtemps. Ces années ne sauraient être moins déterminantes
pour l'intégration socioculturelle du recourant, et ne saurait l'avoir rendu totalement étranger
à sa patrie (arrêt du TF 2C_196/2014 du 19 mai 2014 consid. 4.2; ATAF 2007/45 consid.
7.6). A l'exclusion de son ex-épouse (dont il est séparé définitivement depuis le mois de
mars 2018) et de son enfant (dont il a certes l'autorité parentale conjointe avec la mère
depuis le jugement de divorce du 31 décembre 2021, mais dont il n'a pas la garde partagée)
le recourant - qui est encore jeune et en bonne santé - n'a pas d'autre attache familiale en
Suisse. Au Ghana, se trouvent des membres de sa famille (même une fille) auxquels il rend
visite et dit envoyer régulièrement de l'argent (cf. PV d'audition du 14 mars 2019, établi par
le SPOP, in Dossier SEM p. 55, Q11 et réponse du recourant, qui parle de « voyage au
Ghana » ; cf. aussi Q16 et réponse du recourant, Dossier SEM page 54, qui mentionne
l'existence d'une fille du recourant, âgée, en 2019, de 12 ans, née hors mariage ; cf. enfin
Q22 et réponse du recourant, qui dit envoyer 300 à 400.- francs par mois à « [s]a famille au
Ghana »). L'intéressé a certainement également conservé, dans son pays d'origine, un cercle



d'amis et de connaissances qui seraient susceptibles de favoriser son retour. Le recourant
serait donc en mesure de se réintégrer à la société ghanéenne, au terme d'une période de
réadaptation, nonobstant une situation économique initialement moins favorable que celle
qu'il connaît en Suisse. C'est ici le lieu de rappeler que le fait que les conditions d'existence
soient plus difficiles dans le pays de provenance, compte tenu d'un niveau de vie différent,
n'est pas déterminant au regard de l'art. 50 al. 1 let. b LEI (ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ;
arrêt du TF 2C_1119/2012 du 4 juillet 2013 consid. 5.2).

E. 6.3
Compte tenu des motifs précités, le recourant ne peut donc pas se prévaloir de la protection
de la vie privée au sens de l'art. 8 CEDH et la jurisprudence précitée.

E. 6.4
S'agissant de la protection de la vie familiale du recourant, il convient d'examiner - au vu
des pièces figurant au dossier - si le recourant, qui est le père d'un enfant au bénéfice de la
nationalité suisse peut se prévaloir de la protection de la vie familiale consacré à l'art. 8
CEDH et remplit les conditions jurisprudentielles posées à l'octroi d'une autorisation de
séjour en vertu de cette disposition conventionnelle (cf. chiffres précités 6.4.2 à 6.4.6) dans
le contexte de l'art. 50 LEI. Pour ce qui a trait à l'exigence de relations étroites et effectives
avec son fils, il convient de relever que par mesures protectrices du 16 mars 2018, la garde
de l'enfant C._______ a été attribuée à sa mère. Le recourant a obtenu, dans un premier
temps, un droit de visite le mercredi de 15.30 à 17.30 heures et deux heures le weekend
pour autant qu'il n'ait pas d'obligations professionnelles et que l'enfant ne se trouve pas en
famille d'accueil. Par la suite, le droit de visite du recourant a été étendu par convention du
8 juillet 2021 ratifiée par le juge de paix. Il a bénéficié d'un nouveau droit de visite se
caractérisant d'entente avec la mère et, à défaut, d'un weekend sur deux du samedi à 17
heures au dimanche à 18.30 heures. Si les disponibilités professionnelles du recourant
l'empêcheraient de prendre l'enfant dès 17 heures, il pourrait venir le chercher jusqu'à 20
heures au plus tard et sinon le dimanche à 9 heures. Enfin, la convention de divorce qui a
été ratifiée suite au jugement de divorce du 31 décembre 2021 fixe l'autorité parentale
conjointe sur l'enfant C._______, la garde sur ce dernier demeurant chez la mère, le père
bénéficiant d'un large droit de visite. Par décision du 11 mars 2022, la Justice de paix a fixé
un droit de visite portant sur deux weekend par mois, du vendredi au dimanche s'effectuant
par l'intermédiaire du Point Rencontre. Dans deux courriers des 9 novembre 2019 et 4
octobre 2021, la mère de l'enfant a fait état de l'existence de bonnes relations et
d'attachement entre le recourant et son fils. Dans sa lettre du 4 octobre 2021, la mère de
l'enfant a relevé que le recourant respectait la convention quant au droit de visite et du
versement de la contribution financière. Elle a précisé que l'intéressé « s'occup[ait] très bien
de son fils, [était] tout à fait adéquat avec lui et est très attaché à ce dernier et impliqué dans
son éducation. » Si une certaine complicité entre le recourant et son enfant semble s'être
développée au vu des courriers précités de la mère et la copie de plusieurs photographies
produites, il appert cependant des pièces du dossier que le droit de visite du recourant n'est
pas exercé régulièrement et qu'il n'assure ainsi pas la stabilité nécessaire à C._______. La
DGEJ a sollicité de la Justice de paix qu'elle ordonne que le droit de visite se fasse
dorénavant par un passage au Point Rencontre, dès lors que la situation actuelle concernant
le déroulement du droit de visite n'est « pas satisfaisante et semble avoir un impact délétère
sur le bon développement de l'enfant », celui-ci n'étant « pas suffisamment protégé du
conflit parental ». Par ailleurs, le Tribunal doit relever que C._______ est toujours pris en



charge environ un weekend sur deux ou trois ainsi qu'une partie des vacances scolaires par
une famille d'accueil. Cette mesure mise en place en 2016 dès lors que la mère avait besoin
d'aide et que le père était peu présent est encore à ce jour jugée importante afin que les liens
créés entre C._______ et la famille d'accueil perdurent pour le bon développement de
l'enfant. En outre, alors que la DGEJ a jugé important pour la stabilité de l'enfant que ses
séjours dans la famille d'accueil soient maintenus, le Tribunal doit constater que le
recourant a demandé la fin de cette mesure et qu'il s'est opposé à un suivi psychologique de
son fils alors que les spécialistes ont estimé que C._______ en avait grandement besoin au
vu de ses troubles de comportement, notamment à l'école. Compte tenu de ces éléments, le
Tribunal est amené à se poser la question de la nature de l'implication du recourant dans le
bon développement de son fils. En outre, il ressort de divers rapports du dossier que
l'enfant, tout en étant satisfait de voir son père, éprouve de l'inquiétude, voire même de
l'angoisse à l'idée de le rencontrer et qu'il est confronté à des difficultés de compréhension
vu que le recourant ne maîtrise pas suffisamment la langue parlée de C._______. S'il ne
saurait être contesté que des liens affectifs existent entre le recourant et son fils, il doit
cependant être constaté que les contacts entretenus par celui-ci avec son fils apparaissent, à
ce jour, comme déstabilisant pour l'enfant. Le recourant n'ayant pas jugé utile de déposer
des pièces complémentaires permettant de jeter un éclairage différent sur les liens qu'il
entretient avec son fils, quand bien même il a été invité, par courrier du 14 décembre 2021,
à cet effet, le Tribunal considère, qu'à ce jour et indépendamment de la manifestation de
l'intéressé de sa volonté de s'impliquer dans l'éducation, la prise en charge et l'encadrement
de son fils, celui-ci n'a pas réussi à créer des liens affectifs particulièrement forts avec son
enfant et n'a pas réussi à démontrer qu'il avait avec lui des relations étroites et effectives au
sens de la jurisprudence développée par rapport à l'art. 8 al. 1 CEDH. Même si le jugement
de divorce entre les époux, prononcé le 31 décembre 2021, fixe l'autorité parentale
conjointe sur l'enfant C._______, il sied de relever que ce fait n'est pas de nature à changer
l'appréciation précitée du Tribunal. En effet, selon la jurisprudence, lorsque le parent
étranger a l'autorité parentale conjointe, mais sans la garde, d'un enfant disposant d'un droit
durable de résider en Suisse et ne disposant ainsi que d'un droit de visite sur son enfant, il
n'est en principe pas nécessaire que, dans l'optique de pouvoir exercer ce droit de visite, ce
parent soit habilité à résider durablement dans le même pays que son enfant (cf. ATF 144 I
91 consid. 5.2.1). Un droit plus étendu ne peut exister qu'en présence notamment d'un lien
économique et affectif fort (cf. arrêt du TF 2C_1047/2020 du 5 mai 2021 consid. 6.3 ; cf
aussi arrêt du TF 2C_701/2021 du 8 mars 2022 consid. 8.3), ce qui, en l'espèce, fait défaut.
Dans l'affaire en cause, le droit de garde est demeuré chez la mère de l'enfant, le recourant
ne bénéficiant que d'un large droit de visite (cf. jugement de divorce du 31 décembre 2021,
page 9, point II, sous-point III).

E. 6.5
Pour ce qui a trait aux liens économiques qui unissent le recourant à son fils, il doit être
constaté que le juge civil a fixé des contributions d'entretien en tenant compte des capacités
financières du recourant à 200 francs par mois dès le 1er mai 2018 (cf. supra, let. B). Il ne
ressort toutefois d'aucune des pièces du dossier (comme par exemple des extraits de
versements bancaires ou postaux) que l'intéressé se soit régulièrement acquitté de ces
contributions à la suite de sa séparation d'avec son ex-épouse. Certes, le 12 février 2019,
l'ex-épouse a confirmé verbalement au SPOP que la contribution d'entretien était versée en
faveur de leur enfant commun depuis le mois d'août 2018 (cf. supra, let. D), ce qu'elle a
réitéré en date du 4 octobre 2021, lorsque le Tribunal a procédé à l'actualisation de la cause



(cf. supra, let. M.a). De plus, dans son recours du 27 avril 2020, le recourant a affirmé
qu'indépendamment de la pension mensuelle en faveur de son enfant, il contribuait
beaucoup financièrement et matériellement à l'éducation et au développement de son fils
(cf. supra, let. J). Compte tenu des déclarations de la mère de l'enfant du 12 février 2019
(audition du SPOP) et des informations écrites de celle-ci des 9 novembre 2019 et 4 octobre
2021 selon lesquelles elle prétend obtenir tous les mois la somme de 200.- francs pour la
contribution d'entretien de C._______, et qu'aucun document contraire n'existe au dossier,
le Tribunal admet que l'intéressé verse régulièrement la contribution alimentaire pour son
fils et juge que les exigences jurisprudentielles par rapport au lien économique sont
réalisées.

E. 6.6
Cela étant, même si l'on venait à considérer que l'intéressé remplit la condition des relations
affectives et économiques avec son fils, il ne saurait guère se prévaloir d'un comportement
irréprochable. S'il y a lieu de constater que l'intéressé ne bénéficie pas de l'aide sociale et a
acquis une totale autonomie financière et n'a aucune poursuite à son encontre, il a cependant
eu à faire à plusieurs reprises avec la justice. Ainsi en date du 12 août 2016, il a fait l'objet
d'une condamnation pour séjour illégal (cf. Dossier SEM, page 20). Par ailleurs, en date du
16 avril 2020, le recourant a fait l'objet d'une ordonnance pénale (cf. supra, let. K et Dossier
cantonal), le condamnant à une peine pécuniaire de 40 jours-amende à 30.- francs par jour,
avec sursis, et une amende de 300.- francs, pour injure (art. 177 CP), menaces qualifiées
(art. 180 al. 1 et 2 let. a CP) et violation de domicile (art. 186 CP) ; l'ordonnance retient
notamment que le recourant s'était introduit vers 21h30 à Lausanne dans le domicile de son
ex-épouse, dont il vivait séparé, par une porte non-verrouillée, s'était montré agressif avec
elle et avait refusé de quitter les lieux jusqu'à l'arrivée de la police, la traitant de « fucking
bitch » et la menaçant de pratiquer la sorcellerie sur elle lors de son prochain voyage au
Ghana, ce qui l'a sérieusement alarmée. Enfin, en date du 15 juin 2021 (cf. Dossier
cantonal), il a fait l'objet d'une nouvelle ordonnance pénale pour avoir, le 18 février 2021, à
Lausanne eu avec la police une altercation alors qu'il criait de manière répétée « Allahu
Akbar » (« Dieu est grand »), ce qui lui a valu un avertissement, une peine pécuniaire de 60
jours-amende à 30.- francs par jour, ainsi qu'une amende de 400.- francs, pour violences et
menaces contre les autorités et les fonctionnaires (art. 285 ch. 1 CP) et trouble à l'ordre
public (art. 25 al. 1 de la Loi vaudoise sur les contraventions). Les faits précités ayant abouti
à des condamnations, dont certains sont très récents, ils ne sauraient être qualifiés de peu de
gravité et dénotent d'une difficulté certaine du recourant à se conformer à l'ordre public
suisse. Ce dernier ne peut donc, à ce jour, se prévaloir d'un comportement irréprochable.

E. 6.7
En considération de ce qui précède, l'intérêt privé du recourant à voir son autorisation de
séjour prolongée ne saurait, dans le cadre de la pesée des intérêts effectuée en vertu des art.
8 par. 2 CEDH et art. 96 al. 1 LEI, l'emporter sur l'intérêt public à son éloignement.
L'intéressé ne peut dès lors se prévaloir d'un droit de séjour découlant de la seule présence
de son enfant en Suisse, sur lequel il a une autorité parentale partagée mais pas de droit de
garde. Il devra se contenter d'exercer son droit de visite depuis l'étranger, les modalités
quant à la fréquence et à la durée devant être aménagées en fonction de cette situation.
Compte tenu de la distance qui sépare son pays d'origine de la Suisse, il est indéniable que
son départ rendra l'exercice du droit de visite plus difficile, sans toutefois y apporter
d'obstacles qui le rendrait pratiquement impossible dans le cadre de séjours à but



touristique. La distance séparant la Suisse du Ghana ne saurait donc suffire pour s'opposer à
son éloignement (cf., en ce sens, arrêt du TF 2C_378/2020 du 21 août 2020 consid. 6.4 ; cf.
aussi arrêt TAF F-2952/2020 du 15 novembre 2021 consid. 6.7).

E. 6.8
Au demeurant, son retour dans son pays d'origine ne signifie pas la perte de tout lien avec
son fils, âgé actuellement de six ans. Si de manière idéale, il est préférable qu'un enfant
puisse avoir ses deux parents à ses côtés, il sied de relever, comme déjà mentionné sous le
consid. 5.5.2, 3ème paragraphe, que les art. 3 et 9 CDE ne confèrent pas une prétention
directe à l'octroi ou au maintien d'une autorisation de séjours et qu'en l'espèce, au vu des
motifs développés ci-dessus, cet aspect ne saurait être déterminant dans l'examen de la
cause. Le Tribunal considère que même si l'exercice du droit de visite est rendu plus
compliqué, il sera néanmoins possible pour le recourant de l'exercer depuis son pays
d'origine, dans le cadre de séjours de vacances en aménageant les modalités de ceux-ci
quant à leur fréquence et à leur durée. A cela s'ajoute encore le fait que, dans l'intervalle de
ces visites, l'éloignement de l'intéressé ne l'empêchera pas d'avoir des contacts réguliers,
voire quotidiens avec son enfant, notamment grâce aux moyens de communication moderne
(dans le même sens, cf. notamment l'arrêt du TF 2C_428/2019 du 20 août 2019 consid. 5.2).

E. 6.9
Il convient enfin de relever qu'il n'y a pas lieu d'examiner la situation du recourant sous
l'angle de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, puisque les raisons personnelles majeures ont été écartées
sur la base des art. 50 al. 1 let. b LEI et 31 OASA, de sorte qu'elles le seraient pareillement
sous l'angle de l'art. 30 al. 1 let. b LEI (ATF 137 II 345 consid. 3.2.1; arrêt du TF
2C_1062/2013 du 28 mars 2014 consid. 3.2.1 ; ATAF 2017 VII/7 consid. 5.5.1).

E. 6.10
Partant, au terme d'une appréciation de l'ensemble des circonstances de la présente cause, le
Tribunal, à l'instar de l'autorité intimée, parvient à la conclusion que les conditions liées à la
poursuite par le recourant de son séjour en Suisse ne peuvent être considérées comme
réunies. C'est donc à juste titre que l'autorité intimée a refusé de donner son approbation à la
prolongation de son autorisation de séjour.

E. 7.1
Le recourant n'obtenant pas la prolongation de son autorisation de séjour en Suisse, c'est
également à juste titre que l'autorité intimée a prononcé son renvoi de ce pays en application
de l'art. 64 al. 1 let. c LEI. Cette dernière disposition prévoit en effet que les autorités
compétentes rendent une décision de renvoi ordinaire à l'encontre d'un étranger auquel une
autorisation est refusée ou dont l'autorisation, bien que requise, est révoquée ou n'est pas
prolongée après un séjour autorisé.

E. 7.2
L'intéressé n'a par ailleurs pas démontré l'existence d'obstacles à son retour au Ghana et le
dossier ne fait pas apparaître que l'exécution du renvoi serait illicite, inexigible ou
impossible au sens de l'art. 83 al. 2 à 4 LEI, de sorte que c'est à bon droit que l'autorité
intimée a ordonné l'exécution de cette mesure.

E. 8.1



Il résulte de ce qui précède que, par sa décision du 28 février 2020, l'autorité intimée n'a ni
violé le droit fédéral, ni constaté des faits pertinents de manière inexacte ou incomplète. En
outre, la décision attaquée n'est pas inopportune (cf. art. 49 PA). En conséquence, le recours
est rejeté.

E. 8.2
Vu l'issue de la cause, les frais de procédure sont mis à la charge de l'intéressé (cf. art. 63 al.
1 PA et art. 1 ss du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités
fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). Ceux-ci sont prélevés
sur l'avance de frais de 1'000 francs, versée par le recourant le 18 mai 2020.

E. 8.3
Compte tenu du rejet du recours, le recourant n'a pas droit à des dépens (art. 64 al. 1 PA et
art. 7 al. 1 FIATF a contrario). (dispositif page suivante)
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